
CORONAVIRUS
COVID-19

Nos agents désinfectent les poignées 
des points d’apport volontaire régulièrement. 

Si vous souhaitez éviter tout contact avec les poignées, 
utilisez des gants ou tout autre support (papier, ...) 

lors de vos déplacements aux points d’apport volontaire. 

Par respect pour les agents de collecte 
merci de ne pas déposer vos déchets au pied des colonnes.

[APPORT VOLONTAIRE]

Pour déposer vos déchets aux points d’apport volontaire 
(verre, déchets recyclables ou ordures ménagères), 

cochez la case «déplacements pour effectuer des achats de première nécessité 
dans des établissements autorisés» 

sur votre attestation de déplacement en précisant à la main le motif 
«évacuation des déchets»

Pour tous renseignements : 
service.dechets@msm-normandie.fr
02.33.68.68.96
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APPORT VOLONTAIRE

Pour tous renseignements contacter le service déchets :
02 33 68 68 96 ou service.dechets@msm-normandie.fr




